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PROTÉGER RÉMUNÉRATION AGRICULTEURS - (N° 4134) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE116

présenté par
M. Benoit, M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Labille, Mme Sophie Métadier, M. Morel-À-

L'Huissier, M. Naegelen, Mme Six, M. Zumkeller, M. Girardin et M. Questel
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après le septième alinéa de l’article L. 631-27 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

« Il peut être saisi pour examiner la véracité de toute allégation visant à garantir la juste 
rémunération des agriculteurs. Pour ce faire, il pourra demander toutes les données nécessaires pour 
juger de cette allégation, en lien avec les indicateurs précédemment cités. Il rendra ses conclusions à 
la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes pour 
d’éventuelles sanctions au titre de l’article L. 121-1 du code de la consommation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement proposé par un syndicat agricole vise à donner la possibilité pour le médiateur des 
relations commerciales agricoles pour qu'il puisse vérifier les allégations de meilleure rémunération 
des agriculteurs. Trop souvent, des entreprises affichent de telles ambitions  sans pour autant verser 
un prix d'achat suffisant pour permettre aux agriculteurs de vivre décemment. Cela permettra de 
mieux orienter les choix du consommateur, soucieux de faire un geste lors de ses achats quotidiens. 

La DGCCRF pourra ensuite sanctionner pour publicité mensongère selon les dispositions du code 
de la consommation.

 


